
Déclaration préalable 
d'affichage temporaire 
de manifestation s sur la 

, � 
commune de Pont-L'Eveque 

POLICE MUNICIPALE 

1, rue Eugèn� l;?ian 
F-14130- PONH.'.EVEQUE
Q): 

adresse courriel: policemunicipale@pontleveque.fr 

Vu le Décret 80-923 du 21 novembre 1980 et les articles R418-2 à R418-9 du Code de la Route 

Représentant de la personne morale Nom, prénom 1
-

Madame LQJ Monsieur LQJ 1 
1. Coordonnées du déclarant

Adresse : Numéro !Extension 1 Lieu-dit ou boite postale 1 
Voie 

Code postal 
----- 1 Localité 

N° de téléphone 
-- -- -- -- --

N° de portablel-- __ __ __ __ 

Adresse électronique 

Dénomination 1 Raison sociale : 

N° SIRET 
--- --- --- -----

Forme juridique 1 

Signature 

� 
2. Descriptif de l'affichage

- -

Pour la manifestation suivante : 1 1 qui aura lieu du 1 / / 1 au / / 

Nombre d'affiches□ Dimension des affiches 
, , - , , -

IMPORTANT . Ce fo rmulrnre dûment comp lete (parties 1 et 2)do1t etre 1mp erat1vement retourne 
au minimum 15j. avant la date de début d'affichage souhaité de préférence par courriel à la Police Municipale. 
Vous vous engagez à vous conformer aux prescriptions énoncées ci-après. L'affichage est interdit en centre-ville 
dans une zone précisée en annexe, il ne devra pas empêcher la libre circulation des piétons sur la voie publique, 
être apposé sur le mobilier urbain, respecter une cohérence visuelle, ne pas masquer en partie ou en totalité 
la signalisation routière. L'apposition du-dit affichage sera effectué au maximum 10 jours avant 
l'évènement et son enlèvement devra intervenir dans les 48h après la fin de la 
manifestation. Fa u t e  d e  q u o  i ,  i l  s e r a p r o c é d é  à l'e n l e v e m e n t  a u x  f r a i s  d e  l ' o 
r g a n i  s a t e u r . Seu l s  l e s  dos s i e r s  c o mp l ets  s e ront  i n s trui t s .  - V o u s  r e me r c iant  de v o tr e  
c o mp r é h e n s i o n. Une seule banderole est autorisée sur les barrière de ville au rond-point de la place Jean Bureau. 

3. Cadre réservé à l'administration

Motif 

Observations 

Avis favorable D Avis défavorable D 

au Affichage autorisé du 
-------------

Autorisation N° /20 Fait à Pont-L'Évêque, le 

-------------

L'Agent de Police Municipale Le Maire 
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